
9 fiche technique
assainissement non collectif (dit autonome)

Filtre à massif de zéolite

REMARQUES

DIMENSIONNEMENT

PRINCIPE

Sols imperméables - surface disponible réduite

• Il est impératif d'avoir l'autorisation du propriétaire 
de l'exutoire.

• Afin d'assurer la permanence de l'évacuation des eaux 
épurées, la canalisation d'évacuation du filtre doit se  
situer à au moins 0,10 m au-dessus des plus hautes 
eaux de l'exutoire.

• Il faudra s'assurer d'une dénivelée suffisante pour re-
joindre l'exutoire. Dans le cas contraire, un poste de 
relevage est à prévoir.

Ce dispositif peut être utilisé pour les habitations de 
5 pièces principales au plus.

Il doit être placé à l'aval d'un prétraitement constitué 
d'une fosse toutes eaux d'un volume minimal de 
5 m3. La surface minimale du filtre doit être de 5 m2.

• Ce dispositif ne peut être utilisé lorsque des usages 
sensibles, telles la conchyliculture ou la baignade 
existent à proximité du rejet.La nature argileuse du sol ne permet pas d'infiltrer 

et d'épurer convenablement les eaux usées. Ces 
eaux sont épurées au travers d'un massif de zéolite 
puis collectées pour rejoindre un exutoire (ruisseau,  
fossé...). Ce dispositif compact permet de résoudre 
également des problèmes de place.
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Nombre maximale
de pièces

principales

Nombre
de chambres 

(à titre indicatif)

Surface
minimale 

(en m2)

5 3 5

NB : une pièce principale est une pièce sèche destinée au séjour ou au 
sommeil d’une surface minimale de 7 m2 munie d’un ouvrant sur  
l’extérieur (ex : chambre, séjour, salle à manger...).

cheminées d’aération

tés de bouclage

tuyau d’épandage

boîte de répartition

arrivée des
eaux prétraitéesvue de dessus



9 Filtre à massif de zéolite

Une attention toute particulière devra être apportée 
sur :

• le type de zéolite (zéolite naturelle de type chabasite),

• l'épaisseur de la zéolite (0,50 m après tassement),

•  les 2 couches de granulométrie différente de zéolite 
(granulométries 0,5-2 mm au fond et 2-5 mm au-
dessus),

•  la bonne répartition des effluents dans la boîte de 
répartition,

• l'évacuation correcte des eaux épurées à l'exutoire,

•  la bonne aération du filtre à l'aide de cheminées 
d'aération,

•  l'épaisseur de recouvrement en terre végétale non 
argileuse (0,20 m maximum).
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PRÉCAUTIONS DE MISE EN ŒUVRE

coupe transversale

coupe longitudinale

terre végétale 
de recouvrement

graviers roulés

graviers roulés

zéolite chabasite
(granulométrie 0,5-2 mm)

zéolite chabasite
(granulométrie 2-5 mm)

arrivée des eaux
prétraitées

(pente de 0,5 % mini.)

géotextile adapté
de répartition

géogrille

tuyau de collecte

coque étanche

géotextile de 
recouvrement

boîte de répartition

cheminées d’aération

tuyau d’épandage

évacuation

0,20 m

0,15 m

0,50 m

géotextile adapté
de répartition

géogrille

tuyaux de collecte

tuyaux d’épandage

coque étanche

géotextile de 
recouvrement

terre végétale 
de recouvrement

graviers roulés

graviers roulés

zéolite chabasite
(granulométrie 0,5-2 mm)

zéolite chabasite
(granulométrie 2-5 mm)

0,20 m

0,15 m

0,50 m


